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fixant res modaritrls d,6varuation, de progression et d'arientation dans les cycles d'6tudes

en vue de I'obtention des dipl6mes de licence et de master

Le Ministre de l'Enseignement sup6rieur et de la Recherche scientifique,

. Vu la loi n" gg - 0S riu 1g Dhou - El - Hiclja l^419 corresponclant au 04 avril 1999, modifi6e

et compl6tde, portant loi cl'orientation sur l'enseignement sLrperieur;

- Vu le d6cret prdsidentiel n" L0 - t4g du 14 Joumada Etl'lania 1431 correspondant au 28

Mai 2010 portant nornination des membres clu 5;ouvernement;

- vu le decret executif n" g4 * 260 du L9 t{abie * rl* ,Aouel L4L5 correspondant au 27

Ao0t 1g94, fixant les attributions ciLr nrinistre rle l'enseignement sup6rieur ct de la recherche

scientifique;

- Vu le decret executif n" 03 - 27g du 24 Joumada Ethania 142r1 correspondant au 23 Aoit

2003, nrodifie et compl6te, fixant les rnissions et les r,bgles particurliires d'organisation et de

forrctionnement de l' u niversitd;

- Vu le d+lcret executif n" 05 , 2gg dir 13. R*jab L4?s correspondant au 1.6 Ao0t 2005, fixant

les missions et les rigles particuliires d'organisation et de fonctionnetnent du centre

u niversitaire;

- vu le dricret executif n" 0B - 265 clu 17 Clr.labane 1429 corresporrdant au 19 ao0t 2008

portant r6gime cles etucJes en vue de l'oi:tentior: du dipt6nre de licence, du diplime rle

rnaster et du diPt6me de doctorat ;

- Vu l,arr€t6 n" 1"37 du 26 Jourrrada Ethatria 1430 correspondant au 20 juin 2009 portant

modalites d,evaluation, de progression et cl'orientation clans les cycles ci'etr"rdes conduisant

aux cliplomes de licence et de master'

ARRETE

Article 1er I Le preserrt arr&td a pour

progression et cl'orientation dans les cycles

licrnce et de master.

obiet de fixer les modalitds d'evafu'rt!.q1, de
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fixant res modaritrls d,6varuation, de progression et d'orientation dans les cycles d'6tudes

en vue de I'obtention des diplames de licence et de master

Le Ministre de l'Enseignement Sup6rieur et de la Recherche scientifique,

- Vu la loi n" gg - 0S riu 1g Dhou - fi - Hiclja l^419 corresponclant au 04 avril 1999, modifi6e

et compl6t6e, portant loi cl'orientation sur l'eriseignement sLrperieur;

- vu le dtlcret prdsidentiel n" L0 - t4g du 14 loumada Ethania 1431 correspondant au 28

Mai 2010 portant nornination des membres clu 5;ouvernement;

- vu le decret executif n" g4 * 260 du L9 Ratrie * rl* ,{ouel 1415 correspondant au 27

Ao0t 1gg4, fixant les attributions clLr nrinistre rle l'enseignement sr"tp6rieur et de la recherche

scientifiqr"re;

- Vu le decret executif n" 03 - 27g du 24 Joumada Ethania l-42r1 correspondant au 23 Aout

2003, nrodifie et compl6te, fixant les rnissions et les r,bgles particurliires d'organisation et de

forrctionnement de l' u niversitd;

- Vu le d6cret executif n" 05 , 2gg tjir 13. R*jab L4?$ correspondant au 1.6 Ao0t 2005, fixant

les missions et les rigles particuli+bres d'organisation et de fonctionnetnent du centre

u niversitaire;

- Vu le dricret executif n" 0B - 265 cju 17 Clr.labane 1429 correspondant au Lg ao0t 2008

portant r6gime cles etucJes en vue cle l'oi:tentior: du dipt6nre de licence, du diplome rle

rrlaster et du diPt6me de doctorat ;

- Vu l,arr6t6 n" 1"37 du 26 Jourrrada Ethatria 1430 correspondant au 20 juin 2009 portant

modalites d,evaluation, de progression et cl'orientation clans les cycles ci'etr"rdes conduisant

aux rliplomes de licence et de master'

ARRETE

Article 1er : Le preserrt arr&t6 a pour

progression et cl'orientation dans les cycles

licrnce et de master.

obiet de fixer les modalitds d'€"yafyrt,!.p1, de
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Titre I :DisPositions 96nErales

ChaPitre I :PrinciPes gtinriraux

Art. z : i-in domair:e est un e nsemble coherent de filisres et de specialitds, qui traduisent les

chanrps de competence cle t' 6tablissement rJ'ensei gn enrent su perieu r"

Art, B : Une filiire est une subdivision d'un domairre de formation. Elle ddtermine a

l,interieur d'un domaine la sprlcificitr$ cte l'enseignenrsnt.

Une fili&re peut 6tre flono ou pluri disciplinaire"

Art.4 : Une sp6ciatit6 eSt une subclivision el'une filiere. [lle precise le parcours de formation

et les compdtences i acqu6rir par l'etr-rdiant'

Art. S I L,unite cl,enseigneryrent, telle que rJdfinie par l'article 3 cju decret exdcutif n"08-265

du 17 chaibane l^42g correspondant au 19 aofit 2008, sus vise, est constituee d'une ou

plusieurs < matllres r dispenstios sous toutes formes d'enseignement {Cours, travaux

dirigds, travaUx pratiques, conftirences, seminaires, projets, stages".).

une unitd d'enseignement peut 6tre obligatotre ou optionnelle.

Art. 6: L,unit6 d'enseignement et les nrati,bres qui la constituent sont affectdes d'un

coefficient et dvaludes par une note.

Art.7: L'unitd d'enseignement et les nratieres qui la composer:t sont lllesurees en credits.

La va[eur en crtidits qui leur est affectde est deterrninSe par referet"lce au volume horaire

semestriel nricessaire i l'acquisition cles connaissances et aptitudes par les fornres

d,enseignements pr6vues i l'article 5 ci-dessus ainsi qu'au volume des activites qLle

l,6tudiarrt doit effectuer au titre du serrrestre cr:nsidere (travail personnel, rapport,

m€moire, stage .,.)

Un (01) crddit est equivalent i uri volume haraire de 20 i 25 heures par semestre

englobant les heures cl'enseignoment c{ispens6es ir l'ritudiant par toutes les fornies

d'enseignement pr6vues a l'article 5 ci-clessris et les heures, estimees, de travail personrrcl

de l,6tudiant. La valeur totale des crrldits affectds aux unites d'enseignernent conlposallt u,l

semestre est fixde l 30.

Art. I : Le parcours cie fornration est ut't ensemirle coherent d'unitds d'enseignenrent

constituant un cycle de formation.

Le parcor:rs de fornration type est clefini par l'equipe de fornration dans f'offre de

formation.

Art. I : La passerelle est la possibilit6 of{erte tr l'dtudiant de

formation dans l'6tablissement frequente ou dans un auire

principe de mobilite'



Titre I :DisPositions 96n6rales

ChaPitre I :PrinciPes g$nriraux

Art. z : i-in domair:e est un ensemble cohtlrerrt de filidres et de specialitds, qui trarluisent les

chanrps de competence cle [' etablissement rJ'ensei gn ernent su perieu r"

Art,3 : Une filidre est Une subelivision d'un domairre cle formation' Elle ddtermine a

l,inttirieur d'un domaine ta sprlcificitr$ cle l'enseignenrsnt.

Une fili&re peut 6tre rnono ou pluri disciplinaire'

Art.4 : Une sp6ciatit6 eSt une subclivision el'une filiere. [lle precise le parcours de formation

et les compdtences i acqu6rir par l'etudiant'

Art. S : L,unitd cl,enseignerrent, telle que rJefinie par l'article 3 du decret exdcutif n"08-265

du 17 chaibane 1"429 correspondant au 19 aofit 2008, sus vise, est constituee d'une ou

plusieurs ( matllres r dispenstios sous toutes formes d'enseignement {CoLrrs, travaux

dirigris, travaux pratiques, conf6rences, seminaires, projets, stages".).

une unitd d'enseignement peut 6tre obligatotre ou optionnelle.

Art. 6: L,unit6 d'enseignement et les nrati,bres qui 1a constituent sont affectees cl'un

coefficient et dvaludes par une note.

Art.7: L'unitd d'enseignement et les nratieres qui la composer:t sont lllesurees en credits.

La va[eur en crddits qui leur est affectde est deterrnin6e par referellce au volume horaire

senrestriel nricessaire i l'acquisition cles connaissances et aptitudes par les fornres

d,enseignements prevues i l'article 5 ci-dessus ainsi qu'au volume des activites qLle

l,6tudiatrt doit effectLler au titre du serrrestre cr:nsidere (travail personnel, rapport,

m€moire, stage .,.)

Un (01) crddit est equivalent i uri volume hnraire de 20 i 25 heures par semestre

englobant les heures cl'enseignement ciispensees ir l'r-itudiant par toutes les fornies

d'enseignement pr6vues a l'article 5 ci-elessus et les heures, estimees, de travail personrrcl

de l,6tudiant. La valeur totale des crridits affectds aux unites d'enseignernent conlposatlt un

semestre est fixde l 30.

Art. g : Le parcours c{e fornration est utr ensemble coherent d'unitds d'enseignenrent

constituant un cycle de formation.

Le parcor:rs de fornration type est clefini par l'iquipe de fornration dans f'offre de

fornration.

Art. I : La passerelle est la possibilitd of{erte ir l'dtudiant de

formation dans l'6tablissement frequentc ou darrs un autre

princiFe de mobilite'



Chapitre ll : Se l'insciption et de la r:dinscription

Art. 10 : L'inscription aux dtudes universitaire.t en vue de l'obtention du dipldme de licEnce

est ouverte auxtitulaires du baccalaureat ou d'un dipl6me etranger ref,onilu equivalent.

L'6tudiant titulalre de plusieurs baccalaureats no peut bdndficier que d'une seule

inscription universitaire au niveau nation*1.

L'inscription aux dtudes universitaires 0n vue de l'obtention du dipli:me de master est

ouverte aux titulaires d'une licence ou d'un cliplonre reconrlLr equivalent.

Les conditions d'inscriptio,l aux domaines de formation de licence et de master sont

fixdes, chaque annde universitaire, par le mirristre charge de t'enseignement supdrieur.

Art. 11 : L'inscriptioR ou la rriinscription des 6tLrdiants est prise par annee universitaire.

L'iitudiant doit s'acquitter des drolts d'inscription admirristrative au titre de chaque

annee universitaire.

Art.!2; Lors de son inscription ddfinitive, il est ddlivre i l'etudiant un certificat de scolarite

et ilne carte d'6tucliant. Cette carte doit Stre renouvekie clraque annee universitaire dans le

cadre d'une rdinscription rrlgulidre par l'etablisse ment.

Chapitre llt : De I'organisation des enseignements

Art, 13 : La formation en vue de l'obtention du dipl6me de licence ou dur dipl6me de nraster

est organistie par damaine de fornration, filidres et spticialites et propolee sous forme de

parcours types.

Cette organisation doit perrnettre i l'etudiant de choisir un parcolrrs type compte tenu

dt ses aptitudes et de son propre projet d'avenir.

Art. 14 : La formation comprend, selon le p:arcours et i des degrds divers, des enseignements

theoriclues, methodologiques, pratiques et appliqr"res. [n forrction des ol:jectifs, et tout en

assurant l'acquisition par les ritudiants rl'une culturc g6nerale, la formation peut

comprendre des rll6ments de pre professionnalisation, de professionnalisation, des projets

individuels ou collectifs, un ou plusieurs stages ainsi que ['apprentissag* des methodes de

travail universitaire, l'utilisation rJes ressourct:s documentaires et des outils informatiqr"res,

de mdme que la maitrlse de langues etrangdres. Elle peLrt comprendre 6galernent la

redaction d'un nrrimoire ou d'un rapport de stage ou encore la realisation (l'un projet tle fin

d'etudes.

En deuxibme cycle, la forntation peut comprendre une initiation a

Art. 15 : Les enseignements dans un parcours de formatioll sont

d'titudes comprenant des unites d'enseignement.



Art. 15 : Les parcours de formation en vue de l'obtention

organises en six {06isenrestres et articules en trois (03) etapes:

- Une premit!re etape d'impregnatioti, d'adaptation ir

du diplome de licence sont

decouverte disci plinaire,

- Une deuxirinre 6tape d'ap:profondissement, de consolidation des connaissances ct

d'orientation progressive,
- Une troisiEme etape de specialisation permettant d'acqucrir cJes connaissances et

aptitudes dans la spdcialitd choisie.

Art, t7l Les parcours de fornration en vue de l'obte ntion du diplorne de master Eont

organises en quatre {04}semestres et articules en deux (02) etapcs :

- ia prenridre etape est consacree a l'enseignerncrrt con'rmLrn a plusieurs filieres et/ou
a plusieurs spdcialites d'un n"i6nte clonraine ainsi qu'a i'approfortdissement cles

connaissances et a l'orientation progressive,

- La deuxieme etape est consacree a la spdcialisation de la forr"nation, a l'initiation a la

recherche et a la rddaction d'un nrdmoire.

Titre ll : De l'tivaluation et de la progression
Chapitre I : Du controle des connaissances et des aptitudes

Art. 18: Les aptitudes et l'acclr"risition rles connaissances, concernant chaqure unite

cl'ensei6nenrent, sont appreciees senrestriellement soit par un contr6le continu et regtrller

soit par un examen final soit par les deux nrodes de corttrdle contbines. Le nrode de controle

continu et rdgulier fait l'objet autant que possible cl'une applicatiori prioritaire.

Art. 19 : Le chef de dipartemunt, en ccncertation ivcc l'equipe de fornration, puhlie e n

ddbut de chaque semestre le nonrbre des epreuves, lcur naturo, leur duree ainsi que le ou

les modes de contr6le adoptes et la porrderation appliquee. La ponderation porte sur la

nature des epreuves et sur les modes de controle acloptes.

Art.20: L'evaluation de l'6tudiant porte, selorr le parcours de formation, sur :

- Les enseignernents,
- Les travaux pratiques,
- Les travaux diriges,
- Les sorties sur le terrain,
- Les stages pratiques,
- Les stirninaires,
- Le travail personne l.

Art. 21 ; La nloyenne des notes des travaux diriges est calculie a partir des notes

d'evaluation de l'etudiant. Ces evaluations peuvent etre organisdes sous la forrne dJexposes,

d'interrogations 6crites, de devoirs a donricile, de travail personnel, e.tc. La ponderation de

ces dttinrents est laissee i l'apprdciation de l'e quipe pdclagogique. .,...' ',.

la vie urrivursitaire et de
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Art. 22 : La note des travaux pratiqLres resulte cle la moyenne des notes eje s tests et celles

des comptes-rendus avec une ponderation laissrie i l'appreciation de l'equipe pddagogiquc.

Art. 73: Pour

connaissances et
( rattrapage D.

Les sessions

universitair€, sont

chaqure semestre {i'enseigneutent, deurx sessions cle contr0le des

des aptitudes sont ergarriseCIs ; la deuxitime session est une session de

de rattrapage, aLr titre de chacun des deux senrestres d'une meme anilee

organisees au plus tard au nrois cle septembre.

Art, 34 : L'unitri d'enseignement est definitivcrtrent acquiso pour tout etudiant ayant acquis

toutes les mati*res qui la conrposent. Urie matiere est acquise si la note otrtenue dans cette

matiAre est 6gale ou supt6rieure A 10/20.

L'unite d'enseignenrent est, dgalement, acquise par compensation si la nroyenne de

l'ensemble des notes obtenues dans les *ratibres qui la constituent, ponderries de ler"rrs

coefficients respectifs, est egale ou superieure ir ]"0/20.

L'unite d'enseignement ain:i acquise omporte l'acquisition des credits qui lui sont

affectds. Dans ce cas, les creclits acqr.ris sont capitalisables au sein du n'r6me parcours de

formation et transfdrables dans tout autre parcours de formation comprenant ladite unite.

L'exclusion d'une mati,ere composant une unite d'enseignenrent rre pernret pas

l'acquisltion de cette unit6 d'enseignen:ent par le calcul de la moyenrre cles nCItes obtenues

dans les autres mati*res qui Ia composent.

Art. ?5 I Le semestre est acquis pour tout etudiant ayant ol:tenu l'ensemble des unitds

cl'enseignement qui le composent selon les conclitions fix6es a l'article 24 ci-dessus.

Le semestre peut 6galernent ritre acquis par compensation entre les differentes unites

d'enseignement de la nranidre suivante: La moyenne grirrtlrale du senrestre est calculie sur

la base des mcyeniles obtenues aux unltds cJ'enseignen:ents cornposarrt le semestre,

ponddrdes par leurs coefficients respectifs. Le sernestre est alors acquis sicette moyenne est

dgale ou supdrieure it 10120. Le sernestre, ainsi acquis, emporte l'acquisition des trente {30)

creclits qui lui sont affectes.

L'exclusion d'un titudiant d'une nratiere ou d'une unite d'enseignrment ne lui pennet

pas la compeilsation.

Art. 25: fn cas d'6chec 5 la prcmidre sessiorr, l'ritudiant se presente i la session de

rattrapage aux €preuves relatives aux unitris d'enseignen"lent non acquises. Dans ce cas,

t'etudiant garde te bdndfice des matieres acquises conformdment.i'11+r*.ie*i-ag,iitqessus et
I l' z*.-:*{'-\ ,. '

se pr6sente aux epreuves d'examen des matierss non acquises. -i{:;t*atr}ill



Dans le cas d'une unite d'enseignernent acquise dans le cadre de la cornpensatiorl

prevue i l'article 25 ci-dessus, l'rituciiant peut 6tre autoris6 i se presenter, en session de

rattrapage, aux nratieres non acquises de tadite unite'

Art. 27 : Lors de la session de rattrapage, la note, pour chacune des matidres concernees, est

alors d,iterminde sur la basn de la note ohtenue i} l'epreuve de rattra0age selorr les

rnodalit4s rle contrdle cles csfinaissances at des aptitudes arr&t68s confornlement aLlx

dispositions de l'article L9 ci-dessus.

La note finale retenue pour la matiilre sera la nreiJleure des moyerrnes entre la

premi&re session et la session de rattrapage.

A,rt. 18 : A l'issue de la session cie rattrapage, l'unite d'enseignenre nt et le senrestre sont

acquis selon les m6mos dispositions cles articles 24 et 25 ci-dessr-rs.

Dans le cas oit une unitri d'enseignement

rlispositions cle ['article 24 ci-dessus, les cr6dits

composent sont caPititlisables.

Art 29 : La compensation s'aPPlique :

n'est pas acqr"rise conform6ment aux

affectis aux matibres acquises qui la

,/
lrcerlce est acqu.ltril

- A l'unitd d'enseignement : Elle perrnet l'acquisition de l'urnit€ d'enseignement par le

calcul de la moyenne des notes cles rnatieres qui la constituent, affectdes de lelrrs

coefficients respectifs, L'unitri d'enseignenrent acquise par conrpensation en'rporte les

crddits qui lui sont affectrls.

- Au semestre : Elle p€rrret l'acquisition du se*restre par le calcul de la rnoyenne cles

notes des unites d'enseignement qui le cornposent, affectees de leurs coefficient respectifs.

Le semestre acquis par compensation emporte les trente (30) credits qui lui sont affectes.

- A l'annde, (Lr, L, et L:) : Elle permet l'acquisitior-r de l'annde par le calcul de la

moyenns des notes des unit6s d'ensei6nement qui la composent, affectees de ieurs

coefficients respectifs. L'annde aequise par compensation emporte les soixante (60) crerlits

qui lui sont affect6s.

Chapitre ll : De la progression dans les dtudes

Art. 30: Le passage du premier au seconrJ semestre d'une m6nre annrie universitaire dans

un mgme parcours de formation est de droit pour tout <!tr-rcliant regulirlrement irrscrit'

I : De la progression dans les ritudes de licenceSection

Art. 31 I Le passage de la

obtenu les deux Premiers

prenriere a [a deuxieme annde de

semestres du cursus de forrnation,
I

avec ou 5an5 co



Cependant, le passage cle la prenri&re a la dotlxieme annde de

tout ftgdiant ayant valide au mininrum trente (30) credits avec tlne

L13 dans un semestre et 2/3 dans l'atttre scmestro,

Art. 32 : Le passage de la der-rxidnre ir la trr:isi6me annee cle licence

Obtenu les quatre premiers semestres dtt cursus de formation, avec

licence est autorisd poilr
repartition minimale cle

est acquis si l'etudiant a

oLl sans corl perrsation.

est de droit si l'etucliant a acquis les

Cependant, le passage de la cleuxieme ir la troisi&nre annde de licence est atltorisc

pour tout 6tudiant ayant vaticl6 au nrinirnurrr 90 credits et acqttis les ttnites d'e nseignernents

forrdamentales requises i la poursuite cles etudes en specialite'

Art. 33: L'etudiant, autorise i Jrrogresser dans son parcoLlrs de forrlation selon lcs

conditions de passage pr6vr"res aux articles 31 et 32 ci-ciessus, peut garder le benefice des

matieres acquises, Dans ce cas, l'obligatiorr ou la clispense de suivre les cours, travaux diriges

et travrux pratiques des matirbres non acquises releve des prerogatives de l'equipe rle

formatir:n.

Art. 34: L'ri,tudiant, non aellnis a progrcsser en deuxienre ou en troisieme annee d'un

parcours de formatiotl, est, solon le cas, autorise a se reinscrire datrs 1e mente parcours ou

oriente, par l'equipe de forrnation, vers url autre parcours de formatiarr.

La procddure d'orientation fait autant clue possible l'objct cl'une application prioritaire

pour les etudiants en situation cl'ichec rjans ler"rr parrc,urs rle fornration initia[. ille cloir

conduire, par le biais de passerelles, a la construction d'un parcours plus conforme aux

aptitudes de l'etudiant et devrait lui pernicttre une meilleurc progression cians son cursLrs

d'6tLrde,

L'etudiant inscrit en licsnce ne peut y sejourner plus cle 05 annees au maximurn, nl0nte

dans le cas d'une 16orientatiorr. Cep*ndant, l'titutJiant ayant acquis 120 crddits ou plus peut

6tre aulorise, exceptionnellement a se reinscrire pour une annee suppiententaire.

Section ll : De la progression dans les *tudes de master

Art. 35 : Le passage de la

deux premiers semestres

prenriere a la cleuxien'te annee

du cursus clc forntation.

Cependant, le passage de la prenriere a la deuxienre annde est autorise pour tout

etudiant ayant valide ail minimum rl5 credits et acquis les unites d'enseignentents requises a

la poursuite des 6tudes en spicialitd.

Art. 3S : L'etr"ldiant, autorise a

conclitions de passage prevr"res ir l'

acquises. Dans ce cas, l'oblig,ation ou la dispense cle suivre les coirrsllt{f,ry$,P.:1ffi

travaux pratiques des nratieres rion acquises releve des prerogativeh,,tli,ffi[if]travaux pratiques des tnatieres rlon acrlurses releve des prerogatrveh,tli.,ir.j$l"{f:

formation. \,1,!i:7'-.-i i:',,ii

progresser rlans sorr parcours de form.atlo:1,,{,ll,,nq les

Its.s.).' \€t\!il
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Art. 3T : L'etudiant, non adnris i progresser en eleuxilme annee d'un parcours de formation,

est, sefon le cas, autorisd * se r{iinscrire dans le m6nre parcours ou oriente par l'equipe de

formation vers un autre parcours de formation.

La proc6dure d'orientation fait autant que possible l'objet d'une application prioritalre

pour les *ltudiants en situation d'dcltec. [lle cloit concluire a la constrr:ctlon d'un parcours

plus conforme aux aptitudes de l'etudiant et devrait turi permettre une meillerrre progressiort

dans son cursus d'6tude,

En aucun cas, l'etudiant inscrit en master ne peut y sriiourrrer plus de 03 annees

nraxlmunr.

Iitre llI : Des dispositions particulidres et finales

Art. 38 : Les dispositions du present arrete sont applicables a partir cle la rentree

universitaire 201U2012 aux 6tudiants inscrits ou reinscrits rdguli&renrent dans les diffdrents

cursus des ritudes universitaires de licence et rJe master.

Art. 3S: Les dispositions de l'arr,$tr* n" 137 du 26 Djounrada Ethani 1431 corresporrdarrt au

20 juin 2009, sus visti, sont abrogries'

Art. 40 : Le directeur de la formation superiettre graduee et les chefs d'etablissements

universitaires, sont chargris, chacun en ce qui le concerne, de l'applicatior: du present arr6te

qui sera publie au bulletin officiel dc l'enseignement superieur et de la reclrerche

scientlfique.

Le Ministre de l'enseignement sup6rieur

et de la recherche scientifique


